
Loi n° 2006-1772 du 30/12/06 sur l'eau et les milieux aquatiques

Extrait article :

" Art. L. 214-18. - I. - Tout ouvrage à construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des 
dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, la 
circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux au moment de l'installation de 
l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans 
les canaux d'amenée et de fuite.
" Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours d'eau en aval 
immédiat ou au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir des
informations disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au débit à l'amont 
immédiat de l'ouvrage, si celui-ci est inférieur. Pour les cours d'eau ou parties de cours d'eau
dont le module est supérieur à 80 mètres cubes par seconde, ou pour les ouvrages qui 
contribuent, par leur capacité de modulation, à la production d'électricité en période de 
pointe de consommation et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat pris après 
avis du Conseil supérieur de l'énergie, ce débit minimal ne doit pas être inférieur au 
vingtième du module du cours d'eau en aval immédiat ou au droit de l'ouvrage évalué dans les
mêmes conditions ou au débit à l'amont immédiat de l'ouvrage, si celui-ci est inférieur. Toutefois,
pour les cours d'eau ou sections de cours d'eau présentant un fonctionnement atypique rendant 
non pertinente la fixation d'un débit minimal dans les conditions prévues ci-dessus, le débit 
minimal peut être fixé à une valeur inférieure. 

(JO n° 303 du 31 décembre 2006 et Rectificatif au JO n° 17 du 20 janvier 2007)
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